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Pourquoi ne pas créer un registre fédéral de tous les conseils
en immigration pratiquant au Canada, pour les obliger tous à
être munis d'une licence? Ils devraient satisfaire à des normes,
et de lourdes amendes sanctionneraient ceux qui exercent sans
licence, ce qui, joint à un effort plus poussé du gouvernement
pour sensibiliser les collectivités ethniques, ferait en sorte quetous les conseils en immigration seraient inscrits et munis
d'une licence. Pour réaliser cette mise en garde nous pourrons
réaffecter des crédits déjà attribués à la publicité multicultu-
relle.

'
Lexé ution de la toi est indispensable à la réussite d'une

ils ont pareille mesure. Il faudra que le gouvernement fédéral donne
ils se instructions à la GRC d'étendre ses activités d'enquête et de
se des surveillance. Il faudra accorder plus d'importance à la division
euxiè- de l'exécution de la loi au ministère de l'Immigration.
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Il y a beaucoup d'écueils à éviter pour ce qui est de l'attribu-
tion d'une licence globale. Le plus évident, c'est de savoir si
l'État fédéral est constitutionnellement compétent pour le
faire. Cette question devrait faire l'objet de réflexion et de
recherches sérieuses de la part du comité permanent.

Il y a un autre sujet de préoccupation, le coût. Combien
coûteraient la tenue d'un registre, la délivrance des licences et
l'exécution de la loi? La tenue d'un registre et l'attribution des
licences ne coûteraient rien parce le prix pourrait en être récu-
péré sur les titulaires. Quant à une exécution efficace de la loi,c'est une autre histoire-qui mérite elle aussi d'être étudiée parle comité. Ce qui est également important, c'est le problème
des conseils en immigration qui exercent à l'étranger.

Dans les quelques moments à ma disposition, j'ai exposé les
problèmes posés par la prolifération des conseils en immigra-tion peu scrupuleux, et j'ai indiqué des solutions possibles. Le
problème est de taille. Il n'occupe peut-être pas les manchettes
tous les jours ni l'attention de la majorité des Canadiens, mais
l'activité des conseils peu scrupuleux menace la bonne marche
de tout notre système d'immigration, qui va être détourné par

lution peut
innui. Pret


